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Bruxe lles, le 17 mars 1975 

RESUME DE LA DECLARATION DE M. GLAUDE CHEYSSON AU NOM DE LA 
COl'/lliiiSSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

A LA CONFERENCE DE L'ONUDI (LIMAil4.3.l975) 

1. M. Cheysson rappelle que la position de la Communaute a ete precisee la yeille 
par le Ministre irlandais parlant au nom des Neuf. 

---2~- Si le developpement industriel des pays en voie de developpement (PVD) est 
essentiel pour eux-memes, i"I correspond aussi aux interets des pays europeens 
dont l'espace economique est trap restreint et dont ladependance est done 
grande vis-a-vis du Tiers Monde sur le plan des matieres premieres et. des marches. 
L' organisation de l' interdependa11ce entre nations represente pour l 'El.irope le 
meilleur moyen de compenser sa propre dependance. 

Il faut souligner, toutefois, que le redeploiement de l'industrie dans le monde 
aura des consequences internes dans chaque pays in~ustrialise. Il est done essen
tiel que toutes les forces pol~ t19:1l.E>S l'lt sociales ooient associees a cette evolu
tion. Ceci a un caractere imperatif pour les syndicats, qui representent la 
classe des travailleurs directement interesses par cette evolution. 

3. Les moyens dont les PVD ont besoin pour assurer leur developpement industriel 
sont principalement animes par les industriels, banquiers, courtiers des pays 
industrialises. Ils peuvent, mieux que tout autre, mobiliser ces moyens dans 
les meilleures conditions. Il faut done les associer a cette audacieuse politique, 
ce qui est possible si on leur donne confiance et leur assure la stabilite 
des conditions de travail. 

Le role des gouvernements demeure determinant. Dans les PVD, ce sont eux qui 
decident souverainement les orientations. Du cote europeen, la Communaute 
et les gouvernements doivent definir les politiques, accompagner l'action de 
leurs operateurs en prenant en charge certains projets, en facilitant l'acces 
au marche commun, en multipliant les garanties contre divers risques. 

4· Tous les moyens d 1 aide au developpement seront mis en oeuvre. Mais il faudra 
en inventer d'autres. 

Sur le plan financier, par exemple, les investissements dans les PVD pourront 
etre couverts autrement que par la participation directe etrangere au capital, 
notamment par la conclusion de contrats commerciaux a long terme qui serviront 
de gage a des prets a des conditions interessantes, par l'intervention d'accords 
de sous-traitance, des representations, ••••• On s'attaohera aussi aux investisse
ments croises, et a la mobilisation de capitaux provenant des pays tiers, le 
role des industriels europeens etant d'assurer la rentabilite desoperations. 

5· Volontairement, la Comm,..:.naute aborde oes problemes de maniere tres concrete, 
car elle veut obtenir des resultats rapides. 

Plus que tout autre groupe industriel dans le monde, elle a elargi le marohe 
des produits industriels du Tiers Mende par son systeme generalise de preferences. 
Elle defendra les theses favorables a l'industrialisation du Tiers Monde dans 
les negociations au GATT. 
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La Convention de Lome - entre 46 pays d'Afrique, des Caratbes et du Pacifique 
et la Communaute - donne une place eminente a la cooperation industrielle. 
Elle permet de mobiliser des moyens financiers considerables pour construire 
des infrastructures, participer au capital, encourager les petites et moyennes 
entreprises dans le domaine industriel. Pour la premiere fois dans 1 'histoire 
elle assure une recette minimum pour les exportations de produits transformes 
agricoles. Elle donne la priorite aux pays les moins avances insulaires et en
claves. Elle organise la concertation entre les pays en voie de developpement 
et les operateurs, les syndicats, le Parlement europeen. 

6. Elle constitue done le "nouveau modele de relations entre Etats en voie de de
veloppement et Etats developpes 11 qu' annonce son preambule. Les futurs accords 
mediterraneens s'inspireront des r.1e\111.s principes. 

Mais il faut aller·au-:d_ela, traite_r le probleme a.u niveau mondial. La Communaute 
s'y emploiera en ce qui~l;a concerne, Son effort n'aura toute sa portee que si 
tous los pays du mo"rido'"sfl:;ngageri·t "slir"c:iette voie~" 

. L'ONtJDI: a un role important a. jouer. Il. faut lui en dcinnor'Tes m'oyens et il 
faut qu' olle trai te les problemes de maniere realiste 1 en co:rltact av~c les 
;Vrais r<;Jsponsal"J).es du developpement _industrieL 
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' LapresenteCon'f4rence peut conshtuer 1in moment· dans I'histoire d~developpe-
rhent; indus-triel, si, s:omme le veulent les p~uples, elle est generatri'Ce 
de refilisations concretos, acce'ptables par les uns et les autres•' 
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